
En 1967, Israël a annexé illégalement Jérusalem-Est et 28 villages 
palestiniens environnants. Le Conseil de Sécurité et l’Assemblée Générale 
de l’ONU ont condamné cette annexion et considèrent que Jérusalem-
Est fait partie du Territoire Palestinien Occupé. Israël a mis en place une 
V«ULH�GH�SROLWLTXHV�GH�SXULƓFDWLRQ�HWKQLTXH�WUDQVIHUW�IRUF«�GH�SRSXODWLRQ��
FRORQLDOLVPH�HW�$SDUWKHLG�FRQWUD�OD�SRSXODWLRQ�SDOHVWLQLHQQH�GH�FHWWH�SDUWLH�
de Jérusalem. Ces politiques constituent des violations des Droits Humains 
et de graves atteintes aux normes impératives du Droit International 
Humanitaire. Elles pourraient constituer des crimes contre l’Humanité, des 
FULPHV�GH�JXHUUH�RX�FULPHV�Gō$SDUWKHLG��
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DLes politiques israéliennes appliquées à Jérusalem-

Est et à la population palestinienne de ce territoire

1. Refus et révocation du droit de résidence 
Les Palestiniens de Jérusalem ont le statut de 
résidents « permanents », mais leurs permis peuvent 
être annulés par le Ministère israélien de l’Intérieur 
de façon discrétionnaire. 
Depuis 1967, plus de 14.000 permis de résidence 
accordés aux Palestiniens ont été révoqués par Israël 
sur la base d’un présumé changement de leur «centre 
de vie» ou de déloyauté à Israël.
Le regroupement familial et l’octroi de permis de 
résidence aux conjoints et aux enfants de Palestiniens 
de Jérusalem ont été gravement restreints, ce 
qui constitue une violation de leur droit à la vie 
personnelle et familiale. 
En conséquence, on estime qu’il y a 10.000 enfants 
non enregistrés à Jérusalem-Est avec un accès limité  
à l’éducation, à la santé et aux services sociaux. 

2. Expropriation et éviction de la population 
palestinienne de Jérusalem 
La loi israélienne autorise la con"scation de propriétés 
privées palestiniennes à des "ns publiques ; pour des 
raisons de sécurité  ; si le propriétaire était absent 
de Jérusalem lors de l’annexion en 1967 (Loi de 
Propriété des Absents)  ; si la propriété appartenait  
à des Juifs avant 1948 ou si les descendants ne vivent 
pas dans la Municipalité de Jérusalem.
Au cours des 10 dernières années, des centaines 
de propriétés palestiniennes ont été con"squées et 
cédées à des colons israéliens (par exemple à Sheikh 
Jarrah et dans la Vieille Ville), ou utilisées pour 
établir des zones vertes sur le pourtour est et nord de 
la Vieille Ville (par exemple le quartier de Silwan et 
le Parc du Mont Scopus). 

3. Restrictions immobilières et démolitions de 
maisons 
Plus de 94% des demandes de permis de construire 
présentées par des Palestiniens ont été refusées au 
cours des dernières années. 
Au moins un tiers des maisons palestiniennes  
à Jérusalem-Est ont été construites sans permis. 
Depuis 1967, les autorités israéliennes ont démoli 
plus de 2000 maisons à Jérusalem-Est, souvent sans 
noti"cation préalable. 

4. Harcèlement de la population palestinienne 
Les Palestiniens de Jérusalem sont la cible d’attaques 
de colons et d’extrémistes israéliens, d’incursions 
brutales de l’armée israélienne contre leurs domiciles, 
de comportements abusifs et de mauvais traitements 
de la part de la police israélienne lors des détentions 
et des interrogatoires.
Plus de 91% des enquêtes pour délits criminels 
contre la population palestinienne ne débouchent 
sur aucune accusation.   

5. La négation des droits civils et politiques de la 
population palestinienne
Les Palestiniens de Jérusalem n’ont pas de passeport 
israélien ni palestinien. Ils sont résidents, et non pas 
citoyens d’un état qui occupe leur territoire.   
Les Palestiniens peuvent voter aux élections 
municipales israéliennes à Jérusalem, mais souvent 
ils refusent de légitimer l’occupation (participation 
de moins de 1% en 2014). 
Israël a privé 123.000 Palestiniens de Jérusalem de 
leur droit de vote aux dernières élections législatives 
palestiniennes et ont entravé tout le processus 
électoral.

6. Séparation et annexion du territoire 
palestinien 
Israël a approfondi son annexion de territoire 
palestinien et la séparation des villages et quartiers 
palestiniens du reste de la Cisjordanie au moyen de la 
plani"cation urbaine, de la construction de colonies 
et de routes, du Mur de l’Apartheid et du régime 
associé de portes et postes de contrôle militaires. 
L’isolement de Jérusalem-Est du reste de la 
Cisjordanie empêche le développement économique 
et l’accès aux services sociaux, y compris ceux de 
santé et d’éducation. 
Les 60 km2 de territoire annexé par la colonie de 
Ma’aleh Adumim et la zone appelée E-1 coupent la 
Cisjordanie en deux partie sud et centrale, rendant 
impossible la création d’un état palestinien viable. 

7. Construction de colonies et d’infrastructures 
israéliennes
Depuis 1967, Israël a construit 15 colonies  
à Jérusalem-Est. Au cours du deuxième semestre de 
2013, pendant les présumées négociations sous le 
leadership des États-Unis, Israël a publié des o#res 
de construction pour 3092 logements illégaux 
seulement à Jérusalem-Est. Pendant la même période, 
les plans relatifs à 2422 logements furent approuvés. 
Israël a développé un système d’infrastructure de 
transport à Jérusalem-Est destiné à connecter les 
colonies israéliennes situées dans ce qu’Israël appelle 
le «  Grand Jérusalem  » (par exemple le Tramway 
de Jérusalem, la ceinture orientale, le Train A1 et 
l’extension de l’Autoroute Begin qui coupe Beit 
Safafa en deux). 

8. Transfer de colons israéliens 
En 1967, Jérusalem-Est était habitée seulement par 
des Palestiniens. Depuis lors, s’y sont installés plus de 
200.000 colons juifs israéliens. 
Début 2012, on estimait que les colons installés dans 
les maisons palestiniennes au cœur des quartiers 
palestiniens, généralement situés dans le “Saint 
Bassin”, étaient au nombre de 2000 personnes. 

9. Institutions publiques israéliennes  
à Jérusalem Est 
Dans l’intention de modi"er le statut de Jérusalem-
Est en contravention de la Résolution 478 du Conseil 
de Sécurité de l’ONU et de l’Article 64 de la IV 
Convention de Genève, Israël a établi des institutions 
publiques du côté oriental de la Ligne Verte. 
La résidence d’étudiants de l’Université Hébraïque, 
les bureaux centraux du Ministère israélien de la 
Justice sur la rue Salah Addin et le siège de la police 
nationale israélienne situé dans le quartier de Sheikh 
Jarrah constituent des exemples $agrants de cette 
politique coloniale. 

10. Entreprises israéliennes dans les colonies 
Des centaines d’entreprises israéliennes sont situées 
ou réalisent leurs activités à Jérusalem-Est, et tirent 
béné"ce de l’annexion illégale de cette partie de la 

ville et des colonies israéliennes. 
La plupart des entreprises israéliennes étiquettent 
leurs produits comme fabriqués en Israël, y compris 
pour ceux qui sont partiellement ou complétement 
produits dans les colonies. 
La zone industrielle d’Atarot est construite sur 
approximativement 250 ha de territoire occupé  
à Jérusalem-Est. Cette colonie accueille 180 
entreprises (y compris la nouvelle station de recyclage 
de déchets de Jérusalem) et 4.500 employés. 

11. Proclamation de Jérusalem comme capital 
d’Israël 
Dans l’intention de changer le statut de la ville, Israël 
a proclamé Jérusalem, capitale indivisible et éternelle 
d’Israël (Loi Basique Israélienne, 1980). 
En dépit du refus de la communauté internationale 
de reconnaître Jérusalem comme capitale d’Israël, de 
nombreux représentants o%ciels européens visitent 
Jérusalem-Est occupée sous le protocole israélien. 

12. Imposition du programme d’études de 
l’occupant aux enfants palestiniens. 
L’Administration éducative de Jérusalem a remplacé 
récemment les manuels de l’Autorité Palestinienne 
par des programmes d’étude israéliens desquels 
toute référence à l’Histoire nationale palestinienne et  
à l’identité chrétienne et musulmane a été éliminée. 
L’imposition des programmes d’études et de la 
narration historique israéliens constituent une 
violation de l’Article 50 de la IV Convention 
de Genève, de l’Article 13 de la Convention 
Internationale des droits économiques et sociaux et 
de la Convention sur les Droits de l’Enfant. 

13. Politique touristique coloniale
Le Ministère du Tourisme et la Municipalité de 
Jérusalem ont développé à Jérusalem-Est, des projets 
touristiques qui poursuivent la judaïsation de la ville. 
L’administration des sites touristiques autour de 
la «  Ville de David  » et de son centre de visiteurs 
dans le district palestinien de Silwan a été cédée  
à l’organisation de colons extrémistes appelée El’Ad. 

14. Judaïsation au moyen de l’archéologie 
Les travaux archéologiques menés par Israël  
à Jérusalem-Est ont pour objectif de mettre en avant 
l’héritage culturel juif tout en dénigrant ou en nuisant 
au riche héritage des autres cultures millénaires. 
Les travaux d’excavation à Silwan, dans le Quartier 
musulman et sur les pourtours de l’Esplanade des 
mosquées Haram-al-Sharif (aussi appelée par Israël 
« Mont du Temple »), mettent en danger ce complexe 
historique et religieux.  

15. Restriction de l’accès aux Lieux Saints 
Israël restreint l’accès des Palestiniens aux lieux 
saints musulmans et chrétiens de la Vieille Ville de 
Jérusalem, qui est située du côté oriental de la Ligne 
verte, ce qui constitue une violation de leurs droits et 
libertés religieuses.

16. Mur de l’Apartheid et régime associé 
Approximativement 60.000 Palestiniens de Jérusalem 
ont été physiquement séparés du centre de la ville et 
des services qui y sont disponibles.  
Le Mur non seulement sépare les Palestiniens des 
Israéliens mais il exclut les quartiers palestiniens  
à forte démographie de Jérusalem-Est, et annexe le 
territoire palestinien pour permettre l’expansion des 
colonies à l’intérieur et autour de Jérusalem. 

����3ODQLƓFDWLRQ�XUEDLQH�V«JU«JDWLRQQLVWH�HW�
discriminatoire
Bien que les Palestiniens représentent 65% de la 
population de Jérusalem-Est, seulement 13% du 
territoire a été attribué à leur usage (dont la plupart 
est déjà bâti). 35 % de la population de Jérusalem-
Est a été expropriée par les colons juifs. 
Depuis 1967, les autorités israéliennes ont construit 
60.000 logements à Jérusalem-Est mais seulement 
600 logements (1%) étaient pour les résidents 
palestiniens. 

18. Lois et juridiction discriminatoires 
Les lois israéliennes ont un e#et discriminatoire sur 
les Palestiniens de Jérusalem (par exemple la loi de 
citoyenneté et d’entrée en Israël ou la loi de propriété 
des absents).  
Les Palestiniens sont soumis au régime militaire 

et à la détention administrative (qui leur dénie le 
droit à une accusation et un procès). Ils sont souvent 
victimes d’abus psychologiques et de mauvais 
traitements. 

19. Privation de services publics d’éducation  
et de santé 
Le budget dépensé par la Municipalité de Jérusalem 
par enfant israélien en âge de scolarisation primaire 
est quatre fois supérieur à celui qu’elle consacre  
à un enfant palestinien. On estime qu’il manque 
1000 salles de classe à Jérusalem-Est. Ce qui oblige 
49 % des enfants Palestiniens à fréquenter des écoles 
privées ou religieuses. 
Les fermetures d’accès à Jérusalem et le manque 
de "nancement qui en découle nuit à la viabilité 
économique des hôpitaux à Jérusalem-Est. 

20. Persécution des Organisations de la Société 
Civile palestiniennes 
La police israélienne interdit et même suspend 
des événements publics organisés par des ONG 
palestiniennes à Jérusalem-Est, spécialement quand 
elles peuvent avoir un contenu critique envers les 
politiques israéliennes. 
Depuis 2001, plus de 30 institutions palestiniennes 
et organisations palestiniennes basées à Jérusalem-
Est, ont été fermées par Israël.TR
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La Fondation Mundubat�� PRW� TXL� VLJQLƓH� ŏXQ� VHXO�
PRQGHŐ� HQ�EDVTXH�� HVW� XQH�21*�GH�G«YHORSSHPHQW�
EDV«H�¢�%LOEDR��TXL�DSSXLH�GHSXLV�������GHV�KRPPHV�
HW�GHV� IHPPHV��GHV�DVVRFLDWLRQV�HW�GHV�FRPPXQDXW«V�
GX�6XG�GDQV� OHXUV� OXWWHV�SRXU� OH�G«YHORSSHPHQW�HW� OD�
WUDQVIRUPDWLRQ�VRFLDOH��KWWS���ZZZ�PXQGXEDW�RUJ�

RESCOP HVW� OH� U«VHDX� HVSDJQRO� GH� VROLGDULW«� FRQWUH�
Oō2FFXSDWLRQ�GH�3DOHVWLQH��,O�HVW�IRUP«�GH����RUJDQLVDWLRQV�
HW�FRPLW«V��GH�WRXW�Oō�WDW�HVSDJQRO��5(6&23�HVW�DXVVL�XQ�
PHPEUH�GH�Oō(&&3��KWWS���ZZZ�FDXVDSDOHVWLQD�QHW�
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• L’UE de suspendre l’Accord d’Association UE-Israël 
sur la base des graves violations systématiques et délibérées 
des Droits Humains des Palestiniens de Jérusalem-Est, tel 
que le permettent les articles 2 et 79 de l’Accord, et sur la 
base des graves violations de normes impératives du Droit 
International Humanitaire, comme mesure restrictive 
recommandée par les lignes Directrices de l’UE sur la 
promotion du respect du Droit International Humanitaire. 

• L’UE et les États Membres d’adopter une politique 
systématique d’aucune visite o%cielle à Jérusalem-Est avec 
des représentants israéliens ou sous protocole israélien, 
y compris aux bureaux centraux de la Police nationale 
israélienne, à l’Université Hébraïque (partiellement 
construite sur territoire occupé) ou au bureau de Tzipi 
Livni. 

• L’UE et les États Membres de suspendre toute aide 
ou assistance -et de s’abstenir de la prêter -, y compris dans 
le cadre du programme Horizon 2020, à une quelconque 
institution israélienne de type public ou compagnie privée 
établie à Jérusalem-Est occupé, par exemple la Police 
Nationale israélienne, le Ministre israélien de la Justice 
ou l’Université Hébraïque (partiellement construite en 
territoire occupé).  

• L’UE et les États Membres de suspendre toute aide 
ou assistance -et de s’abstenir de la prêter, y compris dans 
le cadre du programme Horizon 2020, à une quelconque 
institution publique ou compagnie privée responsable de 
graves violations du Droit International Humanitaire et 
de normes impératives de droit international en territoire 
occupé, y compris Jérusalem-Est, par exemple  : la 
construction et la maintenance du Mur (par exemple Elbit 
et IAI-Industrie Israélienne d’Avions), de la construction 
de routes, tramways et colonies à Jérusalem-Est occupé 
(par exemple Veolia), des démolitions de maisons et 
de l’éviction de la population palestinienne (Autorité 
Israélienne des Antiquités et Agence de Développement de 
Jérusalem).  

• L’UE d’étendre l’exclusion des "nancements 
européens, établie par les Lignes Directrices de l’UE sur 
l’éligibilité des entités israéliennes et de leurs activités 
dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 aux 
subventions, prix et instruments "nanciers de l’UE, 
aux institutions publiques de caractère national et 
aux individus établis en territoire occupé, y compris  
à Jérusalem-Est, de façon à garantir que l’Union européenne 
ne prête pas aide ou assistance aux colonies israéliennes.  

• Les États Membres de l’UE d’adopter toutes les 
mesures législatives, administratives, diplomatiques ou 
logistiques pour garantir le respect rigoureux et complet 
du principe de ne pas prêter aide ou assistance aux colonies 
de Jérusalem-Est, par les candidats et actuels béné"ciaires 
de subventions, prix et instruments "nanciers. 

• L’UE et les États Membres d’encourager et d’appuyer 
complétement l’accès de l’Autorité Palestinienne au Statut 
de Rome, ainsi que le dépôt de plaintes pour présumés 
crimes contre l’Humanité et crimes de guerre devant le 
Tribunal Pénal International et de coopérer avec le Tribunal 
dans ses e#orts pour mettre "n à l’impunité d’Israël. 

• L’UE et les États Membres d’imposer une 
interdiction e%cace sur l’importation de produits des 
colonies sur le marché européen, y compris ceux qui 
sont produits partiellement ou totalement à Jérusalem-
Est, comme l’a recommandé le Rapporteur Spécial sur 
la situation des Droits de l’Homme dans les Territoires 
Palestiniens Occupés depuis 1967. 

• L’UE et les États Membres de faire une recherche en 
profondeur sur les activités des entreprises et institutions 
"nancières enregistrées dans leur pays respectifs, qui 
tirent pro"t des colonies israéliennes à Jérusalem-Est 
et dans le reste du Territoire Palestinien Occupé et des 
autres politiques illégales d’Israël, et de prendre toutes les 
mesures e#ectives para mettre un terme à de telle pratiques 
et d’assurer une réparation appropriée aux Palestiniens 
a#ectés. 

• L’UE et les États Membres de prévenir e%cacement 
toutes les compagnies privées et institutions publiques 
européennes, y compris les agences touristiques, les 
banques et les universités, de tirer pro"t des activités dans 
les colonies et d’autres violations du Droit International  
à Jérusalem-Est. 

• Les États Membres de l’UE d’annuler ou de ne 
pas octroyer de statut d’organisation d’utilité publique ni 
d’avantages "scaux au Fonds Juif National (JNF-KKL) 
sur la base de ses politiques de transfert de population, 
colonialisme et Apartheid à Jérusalem-Est et de prévenir 
de manière e%cace, les citoyens européens de réaliser des 
transferts d’argent aux organisations israéliennes de colons, 
qui sont responsables de la judaïsation de Jérusalem-Est, 
de l’éviction de Palestiniens de leurs maisons et d’attaques 
contre les Palestiniens, par exemple El’Ad, qui pourraient 
être accusées de crimes de guerre et crimes contre 
l’Humanité.

Demandes de la société civile à l’Union 
Européenne et aux États Membres LES OBLIGATIONS  
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L’Union Européenne (UE) et les États Membres ont le devoir moral et 
l’obligation légale, en tant que tierce partie, de mettre un terme aux 
politiques israéliennes de transfert forcé de populations, de colonialisme 
HW�Gō$SDUWKHLG�¢�-«UXVDOHP�(VW�RFFXS«��'DQV�OH�EXW�GH�JDUDQWLU�TXōLOV�
respectent leur devoir et obligations, la Coordination Européenne de 
&RPLW«V�HW�Gō$VVRFLDWLRQV�SRXU�OD�3DOHVWLQH�'(0$1'(�¢���

&HWWH�ƓFKH�HVW�XQ�U«VXP«�GX�UDSSRUW�GH�SODLGR\HU�m/H�GHYRLU�HO� OHV�
REOLJDWLRQV�GH�Oō8(�GH�PHWWUH�XQ�WHUPH�DX[�SROLWLTXHV�LVUD«OLHQQHV�GH�
WUDQVIHUW�IRUF«�GH�SRSXODWLRQ��FRORQLDOLVPH�HW�$SDUWKHLG�¢�-«UXVDOHP�
(VWb }�� ,O� VōDJLW� GōXQH� DFWLYLW«� GX� SURJUDPPH� mb UHQIRUFHPHQW� GH� OD�
SDUWLFLSDWLRQ� VRFLDOH� HW� SROLWLTXH� GH� OD� SRSXODWLRQ� 3DOHVWLQLHQQH�
GH� -«UXVDOHP�(VWb }�� ƓQDQF«H� SDU� OH� *RXYHUQHPHQW� %DVTXH�� 

/HV� SDUWHQDLUHV� ORFDX[� VRQW� Oō$OWHUQDWLYH� ,QIRUPDWLRQ� &HQWUH�� %LVDQ�
&HQWUH� IRU� 5HVHDUFK� DQG� 'HYHORSPHQW�� 'HIHQVH� WKH� &KLOGUHQ�
,QWHUQDWLRQDO�� /DQG� 5HVHDUFK� &HQWUH�� +HDOWK�:RUN� &RPPLWWHHV� DQG�
8QLRQ�RI�3DOHVWLQLDQ�:RPHQ�&RPPLWWHHV��/H�UDSSRUW�D�DXVVL�«W«�U«GLJ«�
DYHF� OōDSSXL�GH�OD�&LYLF�&RDOLWLRQ�IRU�3DOHVWLQLDQ�5LJKWV� LQ�-HUXVDOHP��
OD� &RDOLWLRQ� IRU� -HUXVDOHP�� -HUXVDOHP� /HJDO� $LG� DQG� +XPDQ� 5LJKWV�
&HQWHU��$O�+DT�HW�OH�%R\FRWW�1DWLRQDO�&RPPLWWHH�

-«UXVDOHP�(VWb��&RORQLHV�,VUD«OLHQQHV�GDQV�OHV�]RQHV�
résidentielles Palestiniennes
6RXUFHb��1DWLRQV�8QLHV�2&+$�732

'HPDQGHV�GH�OD�VRFL«W«�FLYLOH�
à l’Union Européenne et aux États Membres


